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Enfin un vide juridique comblé : Le décret n° 2009-952 du 4 
mars 2009 modifiant le décret du 10 mai 2001 adapte le 
dispositif de l'obligation d'achat applicable aux éoliennes 
en zones de développement de l'éolien (ZDE). 
Un producteur ne peut bénéficier de l'obligation d'achat 
d'EDF sans obtention préalable du certificat relatif à l'obli­
gation d'achat (CODOA). Le décret du 10 mai 2001 n'était 
pas adapté aux parcs éoliens installés en ZDE puisqu'il ne 
s'appliquait qu'aux parcs éoliens d'une puissance inférieure 
ou égale à 12 MW et imposait une distance minimale de 
1.500 m entre deux parcs éoliens exploités par un même 
opérateur. Ces limites de puissance et de distance ne s'ap­
pliquent pas en ZDE, puisque la puissance minimale et 
maximale installée est fixée par l'arrêté du préfet créant la 
ZDE.
Le certificat d'obligation d'achat prévu par le décret du 4 
mai 2009 est délivré par le préfet (Direction Régionale de 
l'Industrie de la Recherche et l'Environnement : DRIRE) à 
l'issue d'une procédure d'instruction du dossier du deman­
deur. Outre des informations sur l'identité du demandeur 
et les caractéristiques techniques de son installation doit 
être apportée la preuve que l'installation est située dans le 
périmètre d'une ZDE (arrêté de ZDE et cartographie corres­
pondante). Le demandeur devra par ailleurs joindre le 

A gap in the law has finally been plugged: the Decree No. 
2009-952 of March 4, 2009, amending the Decree of May 
10, 2001, adapts the purchase obligation procedure to 
wind parks located in Wind Energy Development Zones 
(“ZDEs”).
An energy producer cannot benefit from EDF’s power pur­
chase obligation unless it has previously applied for, and 
been issued with, a Power Purchase Obligation Certificate 
(CODOA). The Decree of May 10, 2001 was not suited to 
wind parks inside ZDEs because it only applied to wind 
parks with a power generating capacity of 12 MW or less 
and it also contained a minimum distance restriction of 
1,500 m between two wind parks belonging to the same 
energy producer. These generating capacity and distance 
constraints do not apply within ZDEs because minimum 
and maximum production capacity thresholds are defined 
in the Prefect’s order creating the ZDE.
Power Purchase Obligation Certificates, provided for in the 
Decree of May 4, 2009, are issued by the Prefect (through 
the Regional Office for Industry, Research and the 
Environment - “DRIRE”) once an applicant’s case has been 
properly investigated and examined. In addition to infor­
mation regarding the applicant’s identity and its production 
site technical data, it will need to prove that the facility is 
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permis de construire du parc éolien. Cette condition sup­
plémentaire vise à écarter les projets qui ne sont pas à un 
stade suffisamment avancé et éviter ainsi que la puissance 
d'une ZDE soit artificiellement atteinte par des projets qui 
ne seront jamais mis en service. En effet, une fois que la 
puissance maximale de la ZDE est atteinte, aucune nouvelle 
installation ne peut bénéficier de l'obligation d'achat dans 
le périmètre de la ZDE. C'est pour cette raison que le décret 
du 4 mars 2009 prévoit également que les certificats d'obli­
gation d'achat, une fois délivrés, font l'objet d'une publica­
tion. En outre, le préfet doit publier au plus tard le 1er 
février de chaque année un état des ZDE du département 
faisant apparaître notamment la puissance résiduelle de 
chaque zone encore susceptible d'ouvrir droit à l'obligation 
d'achat.
La durée de validité du certificat correspond à la durée du 
contrat d'achat d'électricité (15 ans). Toutefois, le certificat 
d'obligation d'achat cesse de produire effet si dans un délai 
de 3 ans, à compter de sa délivrance, l'installation n'a pas 
été mise en service, cela afin d'écarter les projets qui ne 
seront jamais construits. Toutefois, lorsqu'il peut être justi­
fié d'une mise en service imminente de l'installation, le 
certificat peut exceptionnellement être prorogé d'un an. 
Enfin en cas de recours à l'encontre du permis de construi­
re, le délai de trois ans est suspendu jusqu'au prononcé 
d'une décision juridictionnelle irrévocable.

inside the perimeter of a ZDE (order creating the ZDE and 
relevant maps and plans). The applicant should also attach 
relevant wind park building permits to its application. This 
additional requirement is intended to rule out wind park 
projects that are not at a sufficiently-advanced stage in 
their development to avoid wasting a ZDE’s power generat­
ing capacity on projects that will never be commissioned. 
Once a ZDE’s maximum power threshold is reached, no 
new facility will be able to benefit from a power purchase 
obligation for that ZDE. That is why the Decree of March 4, 
2009 also provides for publication of Power Purchase 
Obligation Certificates once they are issued. By February 1 
of each year, the Prefect will be required to issue a report 
detailing remaining purchase obligation production capaci­
ty for each ZDE for which energy producers may still apply.
Certificates will be valid for the same term as electricity 
purchase agreements (i.e. 15 years). However, the Power 
Purchase Obligation Certificate will lapse if, in the three 
years from its date of issue, the relevant production facility 
is not in active service. This is to avoid squandering certifi­
cates on wind park projects that will never be completed. 
However, if the potential operator can prove that active 
service of its facility is imminent, the validity of the certifi­
cate may exceptionally be extended for one year. Finally, if 
the building permit is appealed or opposed, the three year 
period will be suspended until a final and binding decision 
has been reached by the court.
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